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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Registre du commerce
Question écrite n° 10288

Texte de la question

M Jacques Godfrain demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, si les frais de notification et de
mise a jour afferents a la radiation de l'immatriculation secondaire doivent toujours etre compris dans les frais de
notification et de mise a jour de l'immatriculation principale, en cas d'immatriculation secondaire au registre du
commerce. C'est en tout cas ce qui etait indique dans sa circulaire du 23 fevrier 1987, no CIV 87/1, NOR JUS
C87 20126 C Dans l'hypothese ou cette derniere serait devenue caduque, il lui demande de bien vouloir
preciser les nouvelles modalites d'application du tarif des greffiers des tribunaux de commerce sur ce point.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire du 23 fevrier 1987 a laquelle se refere l'auteur de la question precise en effet, sous
reserve de l'interpretation des juridictions, qu'en cas d'immatriculation secondaire, les frais de notification et de
mise a jour de l'immatriculation principale prevus aux rubriques 57 a 60 de l'annexe II du tarif general des
greffiers des tribunaux de commerce, comprennent en sus les frais de notification et de mise a jour afferents a la
radiation de l'immatriculation secondaire. Elle est toujours en vigueur. Cependant, saisie de certaines dificultes
relatives a la perception des taxes etablies au profit de l'Institut national de la propriete industrielle, la
chancellerie etudie, en liaison avec cet etablissement public, les moyens d'y porter remede.
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